
SERVICE D’APPUI RESSOURCES HUMAINES AUX TPE / PME PARISIENNES  

SESSION D’INFORMATION

LES CLES POUR REUSSIR SA TRANSITION NUMERIQUE

En partenariat avec la Chambre de métiers et de l’artisanat Île-de-France - Paris 
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VISIO-CONFERENCE
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Nathalie ROUX, Responsable du pôle mutations économiques, Direction
Acteurs économiques et Gestion des compétences

PROGRAMME

Elliot PORGO, Oriane DI CRESCENZO, conseillers numériques des
entreprises

 TPE / PME : découvrez l’appui à la transition numérique du Plan France Relance

 Artisans : pour répondre aux enjeux de la digitalisation sans vous détourner de
votre cœur de métier, découvrez l’appui à la transition numérique de la Chambre
de métiers et de l’artisanat d’Île-de-France - Paris

Echange avec les entreprises    
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Nathalie ROUX
Responsable du pôle mutations économiques
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Pour les dirigeants de TPE / PME parisiennes
 En particulier de moins de 50 salariés

En particulier, dans les secteurs :
 du Commerce de détail indépendant
 de l’Hôtellerie-Restauration

mais sans exclusive

Qui ont besoin d’un conseil de premier niveau pour gérer les conséquences de l’évolution
de l’activité dans le contexte de la crise sanitaire / ukrainienne et accéder aux aides mises
en place par les pouvoirs publics, pour recruter, former, gérer les salariés au quotidien
(mobilité interne et externe), mieux connaître les obligations légales en matière de droit du
travail…

Nous proposons :
 Un conseil personnalisé par téléphone, en rendez-vous individuel sur site ou dans

l’entreprise
 Une mise en relation avec des professionnels du territoire parisien, régional, national

pour répondre à des questions spécifiques
 Des sessions d’information en visio-conférence pour partager ses interrogations et se

professionnaliser à distance, des ateliers pratiques en petit groupe pour travailler une
thématique avec un expert

 Des ressources en ligne : www.epec.paris - Nos sessions d'information et une Lettre
d’information mensuelle

Votre contact 

Nathalie Roux

nathalie.roux@epec.paris

07 56 00 94 37

Labellisé 

par l’Etat

GRATUIT

https://www.epec.paris/actualites?field_axe_d_intervention_target_id=147
mailto:nathalie.roux@epec.paris
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Elliot PORGO, Oriane DI CRESCENZO
Conseillers numériques des entreprises
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ECHANGE AVEC LES ENTREPRISES



Les clés pour réussir sa transition numérique

Questions posées / réponses apportées

Lorsque vous parlez de création d'un site Internet, vous appuyez concrètement l’entreprise ou vous 
l'orientez vers un prestataire ?

 Ça va dépendre de ce que souhaite faire l'artisan et du temps qu'il est prêt à y accorder. 

 Trois choses à évaluer avant : les compétences qu'il a en termes d'informatique et de numérique et 
l'argent dont il dispose. 

 S’il souhaite créer un site Internet par lui-même, nous allons l'orienter vers les outils qui vont être le 
plus adaptés, les CMS les plus adaptés, les logiciels de création de site Internet les plus adaptés en 
fonction des compétences qu'il a ou l'aider à structurer un cahier des charges.

 S’il ne souhaite pas faire son site Internet lui-même, on peut l'orienter vers des prestataires en interne 
à la CMA ou vers France Num qui répertorie l'ensemble des activateurs en Île-de-France et qui peuvent 
accompagner les entreprises dans la création de leur site.

Par rapport à l'abonnement de 19,90€ par mois, est-ce pour un engagement d’un an, ou est-il possible 
pour un ou deux mois ?

 L'abonnement est sans engagement, à partir du moment où vous avez déjà créé votre entreprise. 

 Vous pouvez le prendre pour un mois et ensuite le résilier.



Les clés pour réussir sa transition numérique

Questions posées / réponses apportées

Je vends en ligne des vêtements adaptés pour les patients qui sont en traitement de

pathologie lourde comme la chimiothérapie, la dialyse afin d’améliorer leur confort. Ce

sont des vêtements qui leur permettent de rester habillés pendant les soins (soins

généralement en ambulatoire) avec des ouvertures spécifiques à ouvrir pour donner aux

soignants l'accès au dispositif médical (cathéter, fistule…). Ma fabrication se fait à

l'étranger, au Portugal, et je vends sur Marketplace mais aussi dans des hôpitaux et des

associations, donc je n’ai pas de magasin physique.

Mon activité est uniquement sur Internet, est-ce que je suis éligible ?

 Vous n’êtes pas éligible au Chèque numérique.



Les clés pour réussir sa transition numérique

Questions posées / réponses apportées

Je suis salariée d’une société qui développe un prototype de borne interactive à destination du BTP. 

Dans le diagnostic numérique, en quoi va consister l'accompagnement concernant le cahier des charges ? 

Comment puis-je trouver de l'aide au sein de vos différents organismes ?

 La CMA offre un modèle de cahier des charges, une trame rédigée. 

 Lors de l'accompagnement, vous êtes aidé à définir les grandes lignes de votre projet pour que la 
personne que vous allez solliciter pour avoir un devis comprenne l'envergure du projet et soit en capacité 
de vous donner un devis chiffré juste et détaillé. 

 Une fois les devis reçus, nous pouvons analyser et comparer ensemble les offres pour vous aiguiller sur le 
plus pertinent par rapport à votre besoin.

 Pour les spécificités techniques, Il y a aussi l'accompagnement pour la mise à jour de l'application qui vous 
sera utile, vers quel style d'abonnement s’orienter.



Les clés pour réussir sa transition numérique

Questions posées / réponses apportées

Je suis pâtissier traiteur avec 30 ans d'expérience. Nous avons un hébergeur et avons mis en place du «
Click and Collect ». Nous avons une base client et un logiciel de facturation mais il n’y a aucune
application qui semble proposer la facturation, le devis commande et le « Click and Collect ».

Est-ce que le la CMA peut me conseiller pour un logiciel de facturation adapté à la branche par exemple 
?

 Avez-vous pris contact avec la Confédération de la pâtisserie pour voir comment il pourrait solutionner 
le problème ou à minima vous aider en la matière ? 

 Il semble nécessaire d’avoir un rendez-vous avec votre organisation professionnelle.


